
 

 

 

Règlement de la TOMBOLA DE NOËL 

DES COMMERCANTS DU CENTRE-VILLE DE PONTARLIER 

 

 

 

Article 1 – Organisation 

L’association « Commerce Pontarlier Centre » organise du 8 au 21 décembre 2025 la Tombola de Noël 

des commerçants du centre-ville de Pontarlier. 

Ce jeu se déroule exclusivement dans les 63 commerces partenaires. 

 

Article 2 – Participants et conditions de participation 

• Jeu gratuit avec obligation d’achat : 1 achat (au sens passage en caisse) = 1 ticket à remplir  

• 1 seul ticket par famille 

Toute personne ayant rempli un bulletin de participation participera au tirage au sort. 

Les organisateurs de la tombola et les commerçants partenaires ne peuvent pas participer à ce jeu. 

 

Article 3 – Dotation 

La tombola de Noël comporte 63 lots à gagner : 1 lot par commerces partenaires d’une valeur de 20/30 

ou 50 € 

 

Article 4 – Tirage au sort 

Le tirage au sort aura lieu le 22 décembre au bureau de Commerce Pontarlier Centre en présence d’un 

ou plusieurs membres du bureau pour attester de sa conformité et de son bon déroulement. 

Pour chaque commerce partenaire, il sera procédé au tirage au sort d’1 bulletin parmi tous les bulletins 

remplis. 

Il y aura donc 63 gagnants.  



Le bulletin gagnant de chaque commerce sera lié à un lot d’un autre commerce partenaire. 

Une même personne ne pourra gagner qu’un seul lot. En cas d’un second tirage de la même personne, 

ce sera le premier lot gagné qui sera retenu et un nouveau tirage aura lieu. 

Si le bulletin est illisible, celui-ci sera considéré comme nul et un nouveau gagnant sera désigné. 

Les lots seront remis aux gagnants par les commerçants eux – mêmes dans leurs boutiques. 

 

Article 5 – Limitation de responsabilité 

Commerce Pontarlier Centre se réserve le droit de modifier ou d’annuler l’opération en raison de tout 

évènement sans que sa responsabilité ne soit engagée. 

 

Article 6 – Contestation et litige  

La participation à cette opération implique l’acceptation pleine et entière du participant à ce présent 

règlement. 

Aucun échange de lots ne pourra avoir lieu. 

 

Article 7 – Consultation du règlement  

Ce règlement est consultable sur le site internet de Commerce Pontarlier Centre : www.commerce-

pontarlier.com, ainsi qu’au bureau de l’association, 9 rue de la halle 25300 Pontarlier. 

 

Article 8 – Informations personnelles 

Les participants sont informés que les données nominatives les concernant, enregistrées dans le cadre 

de ce jeu, sont nécessaires à la prise en compte de leur participation. 

Les participants bénéficient auprès de l’organisateur, seul destinataire de ces informations, d’un droit 

d’accès, de rectification et d’annulation des informations recueillies les concernant. 

http://www.commerce-pontarlier.com/
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